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Dépôt d’un nouveau dossier 
juridique - Réclamation préalable  

 
Le syndicat SUD Santé Sociaux mène un travail de 

fond. 
Nous avons rédigé et déposé un nouveau dossier auprès 

de la Direction afin de faire valoir le droit à la prime « 
Grand Âge » pour les agents du service de 

Gérontopsychiatrie de Ker Lann. 
 
 
 

Syndicat SUD SANTÉ SOCIAUX GHRE –  
Saint Malo : 06 25 79 17 37 – 02 99 21 28 86 Dinan : 07 69 96 21 52 – 02 96 85 77 66 Cancale : 02 22 75 12 11 

Syndicat SUD SANTE SOCIAUX 35 - 108, avenue du Général Leclerc – CS 60838 – 35708 RENNES Cedex 7 



 

Rencontres - Alertes 
 

SUD Santé Sociaux, a interpellé : 
●​ par lettre d’alerte sur les différentes problématiques, 

aux différentes autorités (ARS, députés, …), le 20 
juin 2025, 

●​ Déclaration liminaire en conseil de surveillance, 10 
octobre 2025 

●​ Différentes presses pour informer la population : 
○​ Ouest-France - 17 octobre 2025 
○​ Ouest-France - 4 Novembre 2025 
○​ Le Pays Malouin - 6 Novembre 2025 
○​ Le Télégramme - 13 novembre 2025 
○​ Le Petit Bleu des Côtes d'Armor - 21 novembre 

●​ par Réunion public avec différents Maires, 
professionnels du GHRE et citoyens, le 7 novembre,  

●​ le sous-préfet de Saint-Malo, le 19 novembre,  
●​ le sous-préfet de Dinan, le 25 novembre,  
●​ le maire de Saint-Malo, président du Conseil de 

surveillance, le 19 décembre,  
Pour exiger qu’ils fassent pression sur l’ARS afin d’obtenir 
des moyens financiers à la hauteur du « Grand Projet » et 
pour les mettre face à leurs responsabilités dans la 
constitution d’une dette colossale qui asphyxie notre 
établissement. 

Début janvier, nous irons directement interpeller la 
présidente de l’ARS Bretagne. 
Nous vous informerons sur la situation lors d’heures 
d’informations syndicale :  

-​ Saint-Malo : 20 janvier (13h30-14h30 ou 14h30-15h30) 
-​ Dinan : 29 Janvier (13h30-14h30 ou 14h30-15h30) 
-​ Cancale : 10 Février (13h30-14h30 ou 14h30-15h30) 
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https://www.facebook.com/LePetitBleuDinan?__cft__[0]=AZaKKbGeJtoh0nXzPamLaRvEDbrKD92NcQpf4E5ougBHJpI_s1wv4hRd9R4UtAy9VM6vzLRwDxf09s7U1R4maw_E2UwrF1NiEOwSpt4_dzXETakg0mw4ZB7-wWNNbFHTSUkjs0RG-ESPx63HyLZ3DwxJxSmBcck8QM6-SW__NdWp6A&__tn__=-]K-R


 

 

Cellule d’alerte - Maurice Peigné 
Les conditions de travail des équipes paramédicales, sont 
gravement dégradées :​
avec un manque d’effectifs, une surcharge de travail, un 
épuisement professionnel,...​
Des prises en charge longues et inadaptées, des rappels 
sur les temps de repos inacceptables et illégales, ... 
SUD Santé Sociaux exige immédiatement : 

-​ L’intervention de la cellule Santé au Travail / QVCT 
-​ La reconnaissance des arrêts en accident du travail 
-​ Des recrutements pérennes 

👉 La santé des agents et la sécurité des résidents ne 
sont pas négociables. 

Prime de mobilité - IFSI / IFAS 

Suite au changement de lieu d’exercice imposé aux 
agent·es de l’IFSI / IFAS, SUD Santé Sociaux est 
intervenu pour que leurs droits soient respectés. 

Grâce à notre action, la prime de mobilité, prévue par les 
textes réglementaires, a enfin été accordée aux agent·es 
concerné·es. Cette indemnité n’est ni un cadeau, ni une 
faveur : c’est l’application de la loi face à une 
réorganisation subie. 
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🟣Nous resterons vigilant·es pour que les droits des 
personnels soient respectés, aujourd’hui comme demain. 

SUD Santé Sociaux : défendre, informer, faire appliquer 
la loi.🟣 

N’oubliez pas, au 1er janvier, 
pas de compteur négatif ! 
(revenez vers nous, si ce n’est pas le cas) 

 
 

🟣 SUD Santé Sociaux GHRE reste 
mobilisé pour défendre vos droits. 🟣 

 
 

Nous souhaitons à tout.es de 
bonnes fêtes de fin d’année. 

Une pensée particulière et tout 
notre soutien aux agents du GHRE 
qui seront au travail pendant ces 

jours festifs.Bon courage à vous, et 
merci pour votre engagement au 

service des patient·es. 

Syndicat SUD SANTÉ SOCIAUX GHRE –  
Saint Malo : 06 25 79 17 37 – 02 99 21 28 86 Dinan : 07 69 96 21 52 – 02 96 85 77 66 Cancale : 02 22 75 12 11 

Syndicat SUD SANTE SOCIAUX 35 - 108, avenue du Général Leclerc – CS 60838 – 35708 RENNES Cedex 7 

Retrouvez nous sur : Facebook / Instagram / Site 35 : 
https://sudsantesociaux35.org/ et sur notre chaine 

WhatsApp SUD Santé sociaux GHRE 

https://sudsantesociaux35.org/

